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202 1  DEVE  120  Rappor t  Développem e n t  Durable  2020  - Communica t ion  de  la
Maire  de  Paris

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Le  décre t  n°  2011- 687  du  17  juin  2011  impose  aux  commune s  de  plus  de  50  000
habitan t s  l'élabora t ion  d'un  rappor t  sur  les  actions  menées  par  la  collectivité  en
matière  de  développe m e n t  durable,  tant  au  sein  de  l'adminis t r a t ion  que  sur  son
territoi re .  Ces  actions  doivent  être  exposées  au  rega rd  des  cinq  finalités  du
développe m e n t  durable  :

o la  lutte  contre  le  change m e n t  climatique  et  la  pollution  atmosphé r ique ,  

o la  protec tion  des  milieux  et  des  ressources ,  

o la  préserva t ion  de  la  biodiversi t é ,  

o l'épanouisse m e n t  de  tous  les  êtres  humains ,  la  cohésion  sociale  et  la
solidari té  ent re  terri toires  et  entre  généra t ions ,

o les  dynamique s  de  développe m e n t  suivant  des  modes  de  produc tion  et  de
consom m a tion  responsa bles .  

Présen t é  préalablem e n t  au  déba t  sur  le  budge t  primitif,  le  rappor t  a  vocation  à  en
éclaire r  les  discussions.  Aujourd’hui,  cette  onzième  édition  du  rappor t
développe m e n t  durable  de  la  collectivité  parisienne  dresse  le  bilan  des  actions
conduites  en  2020.

***

Marqué e  par  la  crise  sanitai re ,  avec  ses  confineme n t s  et  rest ric tions  sociales,
l’année  2020  a  forteme n t  impacté  les  habitudes  de  vie,  de  déplacem e n t  et  de
travail,  fragilisan t  des  popula tions  et  accen tua n t  certaines  inégalités .  Cette  année
a  dans  tous  les  cas  posé  avec  force  la  question  de  la  capacité  de  résilience  des
grandes  aggloméra t ions .

Paris  s’est  donc  mobilisé  pour  répond re  aux  urgences  induites  par  cet te  crise  et
protége r  les  Parisien·ne · s ,  tout  en  poursuivan t  ses  actions  pour  une  ville  plus
durable,  inclusive,  innovan te  et  répondr e  à  ce  défi  de  la  résilience.  Les  différen t s
chapit re s  du  rappor t  illustren t  cette  action  transve rs e  répondan t  à  des  enjeux
globaux.

1.  Lutter  contre  le  récha u f f e m e n t  climat iq u e  et  adapt er  la  Ville  
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En  2020,  alors  que  les  émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  ont  baissé  de  33%
pendan t  le  premier  confineme n t ,  la  Ville  de  Paris  a  réaffirmé  son  engage m e n t
dans  la  lutte  contre  le  réchauffem e n t  climatique  en  organisan t  le  Forum  zéro
carbone.  Il  a  réuni  à  distance  les  acteur s  nationaux  et  interna t ionaux  de  la
transi tion  énergé t ique  en  vue  d’intensifier  les  actions  pour  atteindre  la  neutr ali té
carbone  à  l’horizon  2050.  
La  Ville  déploie  en  parallèle  de  sa  lutte  contre  les  émissions  de  gaz  à  effet  de
serre  une  stra tégie  de  rafraîchisse m e n t  urbain.  Elle  a  ainsi  aménagé  au  total  47
cours  Oasis  dans  les  écoles,  dont  15  nouvelles  en  2020  ; des  expérimen t a t ions  ont
été  menées  pour  lutte r  contre  les  îlots  de  chaleur  et  les  disposi tions  du  Plan
canicule  ont  pu  être  maintenue s  en  les  adaptan t  aux  contrain t e s  sanitai re s .  En
outre,  la  Ville  poursui t  son  action  de  rénovation  du  bâti  existan t .  Depuis  le
lancem en t  du  premier  Plan  climat ,  en  2008,  plus  de  87  000  logemen t s  ont  été
rénovés,  dont  8  193  en  2020  dans  le  parc  privé  et  3  740  dans  le  parc  social.  Pour
aller  plus  loin  vers  la  const ruc t ion  d’une  ville  durable  et  résilien te ,  Paris  a  acté  la
révision  de  son  Plan  local  d’urbanism e  avec  l’objectif  de  le  rendre  bioclimatique.  
Puisque  le  défi  de  la  transi tion  écologique  est  global  et  transve r s a l ,  la  Ville
mobilise  l’ensemble  des  acteurs  et  actrices  de  son  terri toire ,  en  particulier  les
entrep r ise s .  En  2020,  les  73  signatai r e s  de  la  Char te  Paris  Action  Climat  ont  ainsi
défini  128  solutions  de  sortie  de  crise,  prenan t  en  compte  les  Objectifs  de
développe m e n t  durable.  Afin  de  soutenir  les  projets  innovan ts ,  19  millions
d’euros  ont  par  ailleurs  été  investis  dans  le  fonds  d’investissem e n t  dédié,  Paris
Fonds  Vert.

2.  Améliorer  la  qual it é  environ n e m e n t a l e  de  Paris

La  crise  sanitai re  a  eu  un  impact  impor tan t  sur  les  activités  du  territoi re  et  des
Parisiennes  et  Parisiens .  Sur  cer tains  indicateu r s  de  durabili té  cepend a n t ,
temporai re m e n t  cet  impact  a  été  positif.  Ainsi  pendan t  le  premier  confineme n t ,
les  concen t r a t ions  de  dioxyde  d’azote  dans  l’air  ont  baissé  de  20  à  35  % ,  tandis
que  les  concen t r a t ions  en  particules  fines  PM10  et  PM2.5  ont  diminué  de  7  %.
Sur  la  même  période,  le  niveau  sonore  a  diminué  de  3,5  à  6,5  décibels  le  jour  et
de  5  à  9  décibels  la  nuit.  La  consomm at ion  d’eau  potable  a  baissé  de  20  %.  La
période  de  confineme n t  s’est  de  fait  accompa gn é e  d’une  améliora t ion  de  la
qualité  de  l’air  et  de  l’environne m e n t  sonore  de  la  capitale.  
En  2020,  la  Ville  a  poursuivi  les  actions  prévues  dans  ses  différen ts  plans
stra tégique s  conçus  pour  améliore r  la  qualité  environne m e n t a l e  :  mise  en  place
de  la  Zone  à  faibles  émissions  métropolit aine ,  systèmes  innovants  de  mesure  de
la  qualité  de  l’air,  expérimen t a t ions  de  chaussé es  antibrui t  et  anti- chaleur ,  etc.
Sur  ces  points,  la  Ville  s’engage  égaleme n t  au  sein  de  ses  services,  en
transform a n t  progress ivem e n t  sa  flotte  de  véhicules,  sans  aucun  moteur  diesel
dès  2021.
Pendan t  les  périodes  de  confineme n t ,  les  manièr e s  de  se  déplacer  ont  été
bousculées ,  le  rappor t  des  Parisiennes  et  Parisiens  à  leur  environne m e n t  urbain
le  plus  proche  a  été  bousculé.  Pour  répondr e  à  cela,  la  Ville  a  intensifié  son  action
en  faveur  des  mobilités  durables  et  par tagé e s  :  elle  a  déployé  50  kilomèt r e s  de
pistes  cyclables  supplém en t a i r e s ,  dites  «  coronapis te s  ».  Elle  a  encourag é  le
recours  aux  transpo r t s  en  commun  et  à  Vélib’  par  la  mise  en  place  de  dispositifs
de  gratui té  pour  les  moins  de  18  ans;  enfin,  elle  a  créé  des  voies  apaisées  et
sécurisées ,  offrant  plus  d’espace  aux  piéton·ne ·s ,  à  l’image  des  122  rues  aux
écoles.  Elle  a  par  ailleurs  encadré  l’usage  des  trot tine t t e s  élect riques  au  travers
de  la  signa tu r e  d’un  contra t  avec  trois  opéra t e u r s .
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Sur  la  santé,  la  Ville  s’est  mobilisée  pour  faire  face  à  l’épidémie  :  3  labora toi re s
fixes  et  15  itinéran t s  ont  ainsi  été  installés  par  la  Ville  pour  perme t t r e  aux
habitan t · e · s  de  se  faire  dépiste r  gratui te m e n t  ;  2  000  distribu teu r s  de  gel  hydro
alcoolique  ont  été  déployés  dans  les  rues  et  dans  les  transpor t s  ;  2,2  millions  de
masques  ont  été  distribués .  Au-delà  des  vagues  de  Covid,  Paris  a  maintenu  et
adapté  les  offres  médicales  pour  perme t t r e  aux  Parisien·ne · s  de  continue r  à  se
soigner .
La  Ville  a  enfin  réaffirmé  son  engage m e n t  pour  une  meilleure  gestion  et
protect ion  des  ressource s  en  eau.  Elle  étudie  notam m e n t  la  possibilité  de
confére r  une  personnali t é  juridique  à  la  Seine,  ce  qui  lui  perme t t r a i t
d’entrep r e n d r e  des  actions  en  justice  afin  d’assure r  sa  protec tion.

3.  Favoris er  la  biodiver s i t é  à  Paris  

Le  premier  confineme n t  a  révélé  une  biodiversi té  remarq u a ble  dans  les  parcs  et
jardins  parisiens,  fermés  pendan t  presque  trois  mois.  Différente s  manifes t a t ions
de  cette  biodiversi t é  ont  ainsi  pu  être  visibles  comme  ce  couple  de  renards  et  de
leurs  rena rde a ux  qui  ont  élu  domicile  au  Père  Lachaise  (20 e),  une  première  dans
un  cimetiè re  intra- muros.  Les  exemples  ont  été  nombreux  et  visibles  de  toutes  et
tous.  Ces  périodes  par ticulière s  ont  aussi  démont r é  l’import anc e  de  la  présence
de  la  natu re  en  ville,  pour  le  bien- être  des  habitan t · e · s .
En  parallèle,  Paris  a  poursuivi  sa  mobilisa tion  pour  sauvega r d e r  et  développe r  la
faune  et  la  flore  sur  son  terri toire .  La  Ville  a  ainsi  recensé  la  biodiversi t é  d’une
trenta ine  d’espaces  verts  et  réactualisé  les  Chemins  de  la  natu re  ; elle  a  multiplié
les  espaces  protégés  et  livré  de  nouveaux  parcs  et  jardins.  Paris  va  encore
intensifier  son  action  dans  les  prochaines  années  : elle  prévoit  de  plante r  170  000
nouveaux  arbres  d’ici  2026  et  de  passer  de  33  à  40  %  la  par t  de  son  terri toire
permé a ble  et  végétalisé  à  l’horizon  2040.
La  Ville  a  approfondi  par  ailleurs  sa  réflexion  sur  la  place  de  l’animal  en  ville  et
interpellé  les  Parisien·ne· s  sur  le  sujet  en  diffusan t  un  guide  pratique  de  l’Animal
en  ville  ou  en  lançan t  un  podcas t  sur  le  patrimoine  natur el  parisien.
Enfin,  Paris  a  poursuivi  le  déploiemen t  de  l’agricul tu r e  urbaine  notam m e n t  via  les
projets  du  dispositif  Pariscul teu r s .

4.  Contrib u er  à  l’épan o u i s s e m e n t  de  toute s  et  tous  par  la  partic ip a t i o n
citoye n n e  

En  2020,  la  Ville  a  développé  ses  disposi tifs  de  concer t a t ion  pour  faire  par ticipe r
les  Parisien·ne · s  aux  décisions  qui  les  concerne n t ,  en  particulier  sur  les  projets
d’aména g e m e n t s  urbains ,  la  limita tion  de  la  vitesse  de  circula tion  ou  l’évolution
du  stationne m e n t .  Deux  conférences  citoyennes  ont  égaleme n t  été  organisées
autour  de  la  révision  du  Plan  local  d’urbanism e  et  du  développe m e n t  de  la  5G  à
l’échelle  métropoli taine .
Les  habitan t · e · s  sont  de  plus  en  plus  nombre ux  à  s’engage r  au  service  de  la
capitale.  On  recense  désorm ais  40  000  Volontai res  pour  Paris,  dont  25  000  pour
le  climat  et  près  de  6  000  Acteurs  du  Paris  durable .  Dans  le  contexte  de  crise
sanitai re ,  les  plateforme s  jemenga g e .pa r i s  et  idee.pari s  ont  égaleme n t  été
adapté es  pour  favorise r  les  initiatives  et  les  actions  d’entra ide  citoyenne  auprès
des  personne s  touchées  par  l’épidémie.  7 00  000  bénévoles  et  70  000  associa tions
sont  inscrit s  sur  le  site  jemenga g e .p a r i s  utilisé  par  la  Ville  notam m e n t  pour
cartogra p hie r  les  besoins  liés  à  la  crise  sanitai re .
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Créé  en  2014,  le  Budget  par ticipa tif  est  au  cœur  de  la  par ticipa t ion  citoyenne
avec  près  de  1  000  projets  soutenus  et  un  demi- milliard  d’euros  de  finance m e n t s
cumulés .  Le  disposi tif  a  d’ailleurs  évolué  en  2021  pour  associe r  encore  davanta ge
les  Parisien·ne · s .  La  Ville  souhaite  en  effet  qu’un  quar t  de  ses  investisse m e n t s
futurs  soit  désorm ais  décidé  de  façon  participat ive,  contre  environ  5  %  sur  la
période  2015  à  2019.

5.  Renforc er  la  coh é s i o n  socia l e  et  la  solidarit é  entre  les  territo ire s  et
entre  les  gén ér a t i o n s

La  pandé mie  de  Covid- 19  a  fragilisé  encore  davantag e  les  personne s  vulnérables
sur  le  terri toire .  Pendan t  le  confineme n t ,  la  Ville  s’est  donc  mobilisée  pour  ouvrir
des  espaces  d’accueil  et  d’aide  alimenta i r e ,  destinés  notam m e n t  aux  3  552
personne s  sans- abri  recens ée s  fin  janvier  lors  la  troisième  Nuit  de  la  Solidari t é .
Plusieurs  disposi tifs  ont  égaleme n t  été  mis  en  place,  auprès  des  publics  non
francophon es  ou  en  situation  de  handicap,  pour  expliquer  les  gestes  bar riè r e .  1
300  fonctionnai re s  municipaux  se  sont  par  ailleurs  porté·e ·s  volontai res  pour
aider  les  plus  fragiles  pendan t  le  premier  confinem en t .  À cet te  même  période,
entre  300  et  500  Parisien·ne ·s  ont  été  reçu·e·s  chaque  jour  par  les  services
sociaux  de  la  Ville.
Paris  a  égaleme n t  soutenu,  tout  au  long  de  l’année,  ses  habitan t · e · s
particulière m e n t  impactés  par  la  crise  : soutien  scolaire ,  distribution  de  table t t e s ,
disposi tif  de  signaleme n t  de  familles  en  difficulté ,  aide  alimentai re  ou  soutien
psychologique  à  destina t ion  des  étudian t · e · s ,  etc.  De  nombreus e s  activités  de
loisirs  et  de  solidari t é  ont  égaleme n t  été  organisées  à  distance  puis  pendan t  les
vacances  d’été,  ciblant  notam m e n t  les  personne s  âgées  isolées  et  les  jeunes
originai re s  des  quar t ie r s  populaires .
Au-delà  de  l’urgence  sanitai re ,  la  Ville  a  poursuivi  ses  actions  pour  développe r
l’accès  au  droit,  l’inclusion  et  la  lutte  contre  toutes  les  formes  de  discrimina tions .
Elle  a  notam m e n t  soutenu  la  rédac t ion  d’une  Char te  parisienne  des  droits  de
l’enfant  et  la  mise  en  œuvre  de  disposi tifs  innovants  (bornes  sonores  connec té es ,
interp r è t e  virtuel)  en  faveur  des  personne s  en  situat ion  de  handicap.  Paris  a
égalem en t  accompa gn é  la  créat ion  de  la  Cité  audacieus e  (6 e),  inaugur é e  en  mars,
premie r  lieu  en  France  dédié  à  l’égalité  femmes- hommes .

6.  Favoris er  les  mod e s  de  produ c t i o n  et  de  con s o m m a t i o n  respo n s a b l e s  et
dévelo p p er  l’écon o m i e  circula ir e

Paris  s’est  mobilisé  en  faveur  de  l’économie  circulai re ,  notam m e n t  en  favorisan t
les  démarch e s  de  réemploi  dans  les  chantie r s  de  démolition  et  d’éco- const ruc t ion.
La  Ville  a  par ticipé  activemen t  à  la  diffusion  des  bonnes  pra tiques  à  destina t ion
des  professionnels  et  du  grand  public.  En  2020,  elle  a  égaleme n t  coordonné  la
fabrica tion  de  500  000  masques  dans  40  ateliers  parisiens ,  puis  établi  un  plan  de
relance  de  5,18  millions  euros  alloué  à  85  structu r e s  de  l’économie  sociale  et
solidaire .
La  quanti té  de  déche ts  collectés  a  diminué  de  40  %  lors  du  premier  confineme n t
et  le  volume  global  de  déche ts  a  baissé  de  14,6  %  entre  2019  et  2020.  Malgré  la
fermetu r e  des  centre s  de  tri  pendan t  le  premie r  confineme n t ,  le  reyclage  a
continué  de  progress e r  à  Paris  (21%  contre  20,3%  des  déche ts  en  2019).  En
parallèle ,  la  Ville  a  poursuivi  sa  Stra t égie  zéro  déchet  non- valorisé  en
développan t  les  bornes  de  tri  Trilib,  en  lançan t  l’appor t  par  les  habitan t s  de  leurs
déche ts  alimentai re s  sur  les  marchés   et  en  soutena n t  des  initiatives  innovan te s
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comme  la  Rue  zéro  déche t  (10 e)  ou  la  déchè te r ie  fluviale  du  quar tie r  des  Deux
Rives  (12 e  et  13 e).
En  plus  de  sa  lutte  contre  le  gaspillage  alimentai re ,  dans  les  cantines  et  sur  les
marchés ,  Paris  a  agi  en  faveur  de  l’alimenta t ion  durable.  Les  restau ra n t s
collectifs  parisiens  (crèches ,  cantines  scolaires ,  Ehpad  et  autres  res tau r a n t s
municipaux…)  serviron t  ainsi  100  %  de  repas  «  respons a bles  »  d’ici  2026,  dont  la
moitié  issue  de  filières  courtes  et  locales  soutenu es  par  la  Ville.  Pour  ce  faire,  elle
se  dote  d’un  outil,  AgriParis ,  qui  a  vocation  à  favoriser  la  produc tion,  le  transpor t
et  la  vente  de  produits  de  l’alimenta t ion  durable  de  proximité.  Des  alterna t ives  à
l’utilisa tion  du  plastique  ont  égaleme n t  été  diffusées  auprès  des  gestionnair e s  de
la  restau r a t ion  collective  parisienne.
Paris  a  accompa gn é  égalem en t  le  commerce  de  proximité,  lourde m e n t  impacté
par  la  crise  sanitaire .  Plusieurs  outils  ont  été  mis  en  place  en  2020  pour  favorise r
la  vente  à  empor t e r ,  autorise r  l’extension  des  terra s se s  des  bars  et  restau r a n t s
dans  les  rues  ou  encoura g e r  le  financem e n t  de  travaux  de  rénova tion  dans  les
locaux  afin  de  les  rendre  plus  écologiques  et  mieux  accessibles.

7.  Jeux  Olympiq u e s  et  Paralym p iq u e s  202 4  

En  2020,  Paris  a  continué  activemen t  à  prépa r e r  les  Jeux  2024  de  façon  à
transform e r  la  ville  de  façon  durable  et  respons a ble .  L’Indy  Bowling  de  la  porte
de  la  Chapelle  (18 e)  a  fait  l’objet  d’une  démolition  dite  «  circulaire»  avant
d’accueillir  le  chantie r  de  la  future  Arena.  Cet  équipem e n t  multifonctionnel ,  dont
la  const ruc t ion  est  prévue  pour  juillet  2023,  intègre r a  des  principes  de
const ruc t ion  exemplai res  sur  le  plan  environne m e n t a l  et  de  l’accessibilité.  Ces
principes  de  «  concep tion  universelle  »  se  retrouven t  égaleme n t  dans  le
progra m m e  de  rénova tion  du  stade  Pierre  de  Couber t in  (16 e)  et  dans  les  15
quar t ie r s  pilotes  en  projet,  entière m e n t  accessibles  aux  personnes  en  situation  de
handicap,  autour  des  gares,  des  places  et  des  sites  olympiques .
Dans  la  perspec t ive  de  cet  événem e n t  populai re ,  la  Ville  a  égaleme n t  élaboré  une
Strat égie  de  sortie  du  plastique  à  usage  unique  en  2020,  à  travers  21  mesure s
concrè t es .  Elle  s’appuie  notam m e n t  sur  les  sciences  compor t e m e n t a l e s  pour
change r  les  habitudes  et  sur  l’innovation,  à  l’image  du  défi  lancé  avec  Eau  de
Paris  pour  invente r  un  concep t  de  fontaine  universelle,  perme t t a n t  de  réduire  la
consom m a tion  de  bouteilles  d’eau.

Je  vous  remercie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  prendre  acte  de  cette
communica t ion.

La  Maire  de  Paris





202 1  DEVE  120  Rappor t  Développe m e n t  Durable  2020  – Communica t ion  de
la  Maire  de  Paris

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  Décre t  n°  2011- 687  du  17  juin  2011  relatif  au  rappor t  sur  la  situa tion  en
matière  de  développe m e n t  durable  dans  les  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion  en  date  des   16,  17,  18,  19  novembr e  2021,  par
lequel  Madame  la  Maire  de  Paris  demand e  qu’il  lui  soit  donné  acte  de  la
présen t a t ion  du  rappor t  Développem e n t  Durable  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M  Dan  LERT  au  nom  de  la  8 e  commission  ;

Délibère  :

Article  unique  :  Il  est  donné  acte  à  Madame  la  Maire  de  Paris  de  la
présen t a t ion  du  rappor t  Développe m e n t  Durable,  conformé m e n t  au  décre t  du
17  juin  2011.


